
UNION ECO'NOMIQUE ET MONETAIRE
OUEST "AFRICA1NÈ

UEMOA

DECISION N° 04l98/COM/UEMOA

PORTANT AGREMENT OE:PRODUITS INOÜSTRtELS.AU BENÉFICE .
DU REGIME OÉ'LI\ TAXE PRE.FERENT1ELLE COMMUNAUT~I~~ (TPC)'

La Commission d~l'Union Economique et Monétaire ~"
Ouest AfricaIne (UEMOA)

. ":V~ Je Traité instituant l'Union Economique .etMonéiaire Ouest Africaine,
notammenten ses articles 4,16;60,76,77 ef1QO; .

- Vu les Actes Additionnels N° 02/95. 04/95, 02196, 12/96 et 06/97 en date
respectivement du 30 [anvier 1995 ,13 septembre' 1995, 29 mars
1996, 28 juin 1996 et.23 juin 19~7 portant norninatlon de? membres-de la

. Commission de l'UEMOA ; , \. '. ~ "." ." ..' '.

- Vu l'Acte Additionnel. N° 03/96 en date du. 29 mars 1996 portant
nomination du Présidentde la Commission de l'UEMoA;

. '
.' ~ V~ l'Acte AdditÙ~'rÙielN'ô 04/96 du 10 mai 1996 Instituant un régime

tarifaire préférentiel transitoire des échanges au sein de l'UEMOA et son
mode de financement, notamment en ses articles 2. 7 et 12 relatifs aux
procédures douanières applicables à la circulation des produits industriels à
J'intérieur de l'Union : . . .

- Vu l'Acte Additionnel N° 01/97 du 23 Juin 1997, modifiant l'article 12 de
l'Acte Addltiçnnel 04196 instituant un régime tarifaire préférentiel transitoire
des échanqesauselrt de l'UEM0A et son mode de financement;. . .'

:- Vu tes demandes d'agrément au bénéfice du régime de la Taxe
Préférentielle Communautaire (TPC) présentées par les Gouvernements

, des Etats membres de l'Union:

- Vu les avis. exprimés par les Experts des Etats membres au cours de la
cinquième session de leur Comité, tenue du 20 au 24 avril 1998 à'
Ouagadougou;
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Article pre~i~r : Les produits industriels ci-après décrïts danal'annexé -à ,l~
présente décision, fabriqués dans l'UEMOA par les,entreprises dont il y est fait.
mention, sant agréés au bénéfice du régime de la Taxé' Préférentielle.
Communautaire (TPC), .
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Artièlé '2"'::,:4~-sprpduits 9riginaire's-a9rééstbénéficient-'1ots .de '\~tirîmportation
dans un gtà~·l'l1e,rnprè.\d'une .Taxe Préférenti~l1è"COrtiinUri~ütai'reéquivalant· à: une
réduction de' ~o·% des droits d'entrée" applicables. aux produits de l'espèce
importés de ..·pay~.,,ti,ers",.~?.J·~x.çi\,lsi9n.·i~·:·ÇélS; .échéant, ;.d~s.taxes ~1ntérieures .
spéclflques ou ad vàlorem frappantIes produits-de ..I·~~pèce.que ceux-elsoient
produits' localement ~u importés. .

Article:,3'>,Cbaqùe -prcdutrtndustnè! agréé. àt)''hehéfiee',:dù régtillii. de la -t~xe'-·,
Préférentielle Communautaire r.eÇditUn rtÙniéto,(-j'agrémènCDe .mërne, ütf nurnéro .
d'immatriculation est attribué à~l'entreprise:~rod.uctriCé, , . , . .

. ~.'. . . . .
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Articl~·' 4:: La'· préserite;d~cisiCH{, ;appiifabt~' dès:sJ~:~ign~tut~" sera putinée' au
bulletin officiel de l'Union et communiquée partout où b~sôiffsera', ', ". '..
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Annexe à la décisipo d'agrément n' 04l98iCOMillEMOA du 03 juin 199-3
1/'1

PRODUITS AGll:EES ENTREPRISES PRODUCTRICES COndition


